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Le 23 mars 2012 

Madame Marie-Josée Harvey 
Coordonnatrice du secrétariat de la commission 
Bureau d'audience publique sur l'environnement 
~difice Lomer-Gouin 
575, rue Saint-Amable, bureau 2.10 
Québec (Québec) G1R GAG 

Objet : Projets de réserves de biodiversité pour huit territoires dans la région administrative de la Côte-Nord 
Questions complémentaires du 19 mars 2012 (DQ34 N°5 1 à 3) 

Madame, 

Pour faire suite à votre lettre du 19 mars 2012 transmise par télécopieur, voici les réponses aux trois questions 
complémentaires de la commission chargée de l'étude du dossier des huit projets de réserves de biodiversité 
dans la région de la Côte-Nord et plus précisément pour le territoire de la réserve écologique projetée de la 
Matamec (partie nord). 

Question 1 

Le schéma d'aménagement n'a pas été modifié pour tenir compte du plan de conservation de la réserve 
écologique projetée de la Matamec (partie nord) approuvé par le gouvernement en 2003. Par contre, le 
schéma prévoit depuis son entrée en vigueur en 1988 une aire d'affectation de conservation intégrale et 
une orientation visant la protection intégrale de ce territoire (voir la documentation déjà déposée ·au 
BAPE par la MRC de Sept-Rivières). 

La MRC de Sept-Rivières n'a pas adopté un règlement de contrôle intérimaire (RCI) afin de tenir compte 
du statut provisoire de ce territoire car elle juge la protection conférée par le schéma d'aménagement 
suffisante pour tenir compte du plan de conservation d'ici à ce que le gouvernement décide du statut 
permanent à lui octroyer. 

Question 2 

Aucune date n'est prévue pour l'entrée en vigueur du schéma d'aménagement et de développement révisé. 

Question 3 

Le règlement de zonage du TNO Lac-Walker et de la Rivière-Nipissis ne tient pas compte du plan de 
conservation de la réserve écologique projetée de la Matamec (partie nord). 
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La zone 05-CN (correspondant à l'aire d'affectation de conservation intégrale qu'on retrouve au schéma 
d'aménagement) ne prévoit qu'un usage de préservation de l'habitat du saumon (voir documents ci
annexés). 

Espérant que ces réponses soient satisfaisantes, veuillez agréer, Madame, l'expression dè nos sentiments les 
meilleurs. 

/!) t·~ ~ ~.~ 
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Alain La ierre 
Directeur général 
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TERRITOIRE NON ORGANISÉ DU LAC W ALKER ET DE LA RIVIÈRE NIPISSIS 

Numéro de zone 1 2 3 4 5 

ANNEXE B : CAHIER DES SPÉCIFICATIONS Aff. dominante RF CN CN RF CN 

GROUPE CLASSES D'USAGES 

VILLÉGIATURE 
Ha : Résidence secondaire • • 

- v -
SERVICE Sa : Commerce et service d'hébemement et de restauration • • 

- s -

RËCRËATION Ra : Camp de chasse et pêche, abris sommaire • • 
-R- Rb : Récréation extensive • • 

FORESTERIE Fa : Production forestière • • 
- F- Fb : Carrière et sablière • • 

CONSERVATION CNa: Interprétation de la nature 

- CN- CNb: Préservation de l'habitat du saumon • • • 
PUBLIC 

p :Public • • 
-P-

USAGES SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÉS 

«Mat de mesure météoroiOQiQue» • • 1 

USAGES SPÉCIFIQU EMENT INTERDITS 

1 1 
1 1 1 1 

NORMES D'IMPLANTATION 
1 Hauteur minimale (mètres) 3.5 -- _) .. . -- 3.5 - ·-~-

Hauteur maximale (mètres) 8.5 8.5 
Marqe de recul avant (minimale) 10 10 
MarQe de recul arrière (minimale) 25 25 
Marge de recul latérale (minimale) 10 10 
Somme des marges latérales 20 20 

NORMES SPÉCIALES 

1 1 

AMENDEMENTS 

#01-2006: 19-04-2006 1 1 1 
1 1 1 

NOTES 

1 1 1 1 
1 1 1 1 
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des territoires non organisés du Lac-Walker et 
de la Rivière-Nipissis 
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